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F
Fiche technique

7 courts métrages d’ani-
mation canadiens

Durée totale : 44 min

Une collection de films
d’animation inspirés de
la Convention des
Nations Unies relative
aux droits de l’enfant

Deuxième programme
pour 9 à 12 ans

FICHE FILM

Jonas et Lisa
Réalisateurs : Zabelle Côté, Daniel
Schorr
9min 11s
L’enfant a le droit à un niveau de vie suffi-
sant.

Le tournoi
Réalisateur : Francine Desbiens
6min 31s
L’enfant handicapé a le droit de mener une
vie pleine et décente.

Overdose
Réalisateur : Claude Cloutier
5min 25s
L’enfant a droit au repos et aux loisirs.

Une artiste
Réalisateur : Michèle Cournoyer
5min 15s
L’enfant a le droit de développer pleine-
ment ses dons et ses aptitudes.

Baroque’n’ Roll
Réalisateur : Pierre M. Trudeau
4min 29s
L’enfant appartenant à un groupe minori-
taire a droit à sa vie culturelle, religieuse
et linguistique.

Ex-enfant
Réalisateur : Jacques Drouin
4min 57s
L’enfant de moins de 15 ans a le droit de
ne pas être enrôlé dans les forces armées.

Pourquoi ?
Réalisateur : Bretislav Pojar
8min 53s
Tous les enfants ont droit à un avenir.
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Droits au cœur (2)

7 Courts métrages

Baroque’n’Roll
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Critique

Produite par le prestigieux Office natio-
nal du film du Canada, la vingtaine de
films d’animation réunis sous le titre
Droits au cœur a été réalisée entre
1992 et 1998 pour illustrer la Convention
des Nations Unies sur les Droits de
l’enfant, entrée en vigueur en 1990.
Répartis en trois programmes s’adres-
sant à des tranches d’âge différentes (le
premier volet dès quatre ans, le deuxiè-
me à partir de sept ans, le troisième
après neuf ans: il faut souligner la perti-
nence de ce découpage, parfaitement
adapté à chaque public), ils sortent
aujourd’hui simultanément en salles et
en vidéo. Certains de ces films sont
connus du public et de nos lecteurs, soit
qu’ils aient été présentés dans des festi-
vals (quatre d’entre eux étaient notam-
ment en compétition à Annecy en 1995 ;
cf. Positif n°415), soit parce qu’ils ont
été diffusés en France en complément
de programme dans les cinémas d’art et
d’essai adhérents du RADI (c’est le cas
de Baroque’n’Roll, qui remporte tou-
jours un certain succès en salle). Chaque
film illustre un article de la Déclaration,
de façon très didactique ou, plus méta-
phoriquement, par l’anecdote ou la poé-
sie, avec humour ou gravité. Neuf
femmes et sept hommes se sont attelés
à la tâche, avec pour principales
contraintes de produire, en quatre à
neuf minutes, une œuvre de création à
vocation pédagogique. Les films se pri-
vant de paroles et de textes peuvent
être universellement perçus par tous les
enfants de la planète. De nombreuses
cultures sont représentées : si les
auteurs sont pour la plupart canadiens,
il leur arrive d’évoquer le sort d’autres
parties du monde, et le troisième volet
s’ouvre à des auteurs indien, tchèque,
cubain et burkinabé. La diversité des
cultures, des thèmes et des tons est ren-
forcée par la variété des techniques uti-
lisées : du dessin sur papier «classique»
(dont le remarquable Jonas et Lisa de
Zabelle Côté, dessiné sur papier recyclé

et colorié directement sur pellicule,
alors que l’auteur est également cou-
pable d’un des films les plus laids de la
série, Porte à porte) au fascinant écran
d’épingles d’Alexeïeff, admirablement
utilisé par Jacques Drouin (Ex-enfant),
en passant par les papiers découpés
(aux résultats inégaux, du Papa de
Michèle Pauzé au Tournoi de Francine
Desbiens), la peinture sur verre (superbe
dans Piégés de Diane Chartrand), les
marionnettes de Bretislav Pojar (moins
inspiré que par le passé) ou de Pierre
Trudeau (Baroque’n’Roll, déjà cité), la
curieuse rotoscopie de Michèle
Coumoyer (Une artiste), l’ordinateur 2D
de Bhimsain (peu convaincant, dans le
registre du Cadenas comme dans celui
de Commerce) et quelques techniques
mixtes. Cette « animation plurielle» est
un atout pour maintenir en éveil l’intérêt
des enfants (la longueur des trois volets
est elle aussi adaptée à chaque tranche
d’âge), et constituera un biais supplé-
mentaire pour enseignants et parents
qui voudront poursuivre avec les enfants
la réflexion et la discussion sur ces films
en forme de questionnements : loin de
l’uniformisation de l’animation débitée
par la télévision, ils ouvrent des fenêtres
sur des possibles esthétiques souvent
inconnus du jeune public. Malgré leur
inévitable inégalité qualitative, ces vingt
films offrent donc un salutaire panorama
des misères que peuvent partout endu-
rer les enfants, aussi bien qu’un éveil à
des formes nouvelles.

Gilles Ciment
Positif n°458 - Avril 1999

La collection Droits au
cœur

En 1990, un événement international
vient marquer l’histoire de l’humanité :
la Convention des Nations Unies sur les
droits de l’enfant entre en vigueur.
L’Office national du film du Canada a
voulu en souligner l’importance et faire
connaître cette Convention aux premiers
intéressés, c’est-à-dire les enfants et les
adolescents. Avec l’appui de l’Agence
canadienne de développement interna-
tional (ACDI), le Studio d’animation du
Programme français de l’office national
du film du Canada (ONF) a conçu Droits
au cœur, une collection de films d’ani-
mation en trois volets destinée aux
enfants de 5 à 8 ans, à ceux de 9 à 12
ans et aux adolescents de 13 à 18 ans.
Véritable plaidoyer en faveur de l’enfan-
ce, Droits au cœur est conçu au point
de rencontre de la pédagogie et de la
création artistique. À partir des élé-
ments du préambule et des divers
articles de la Convention, des péda-
gogues et des cinéastes d’animation ont
dégagé certains thèmes et réalisé des
films sans paroles utilisables en classe
ou à la maison, et ce, dans tous les pays
du monde. Les quelques éléments
d’écriture apparaissant à l’écran, notam-
ment le droit énoncé à la fin de chaque
récit, le sont dans les six langues offi-
cielles des Nations Unies : l’anglais,
l’arabe, le chinois, l’espagnol, le fran-
çais et le russe.
Le deuxième volet de la collection
s’adresse aux enfants de 9 à 12 ans et
comporte sept films. Cinq d’entre eux
ont une durée approximative de 5
minutes, l’un d’eux dure environ 10
minutes et le film-synthèse est de 9
minutes, pour une durée totale d’environ
44 minutes.

Guide d’utilisation
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